
88 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

Seconde partie de la première session de l'Assemblée Générale 

A la réunion de l'Assemblée Générale en septembre, les membres des Nations 
Unies considéreront le budget permanent de l'Organisation et entendront des rap
ports du Conseil Economique et Social sur les problèmes relevant du domaine de ses 
attributions. L'Assemblée sera appelée à approuver les accords de tutelle qui auront 
pu être conclus par les Etats administrant des territoires non autonomes. Les 
deuxièmes élections aux Conseils auront également lieu à la réunion de septembre. 
A la réunion de Londres, la moitié des membres non permanents du Conseil de 
Sécurité et le tiers des membres du Conseil Economique et Social avaient été élus 
pour des périodes d'un an afin d'assurer la succession adéquate des membres. Il 
avait été convenu que leurs successeurs seraient choisis à la seconde partie de la 
première session. Cependant, ils ne prendront leurs sièges qu'en janvier 1947, afin 
de permettre aux Etats élus en janvier 1946 de terminer leurs mandats d'une année 
civile complète. 

Le Canada et les autres organes des Nations Unies 

De 1939à 1945ils'est constitué plusieurs organismes internationaux et régionaux, 
comprenant un nombre variable de membres, pour s'occuper d'une grande variété 
de problèmes découlant de la guerre. Plusieurs d'entre eux ont terminé leurs ac
tivités avec la cessation des hostilités. Le Canada est membre des organismes sui
vants qui sont encore actifs: la Commission mixte de l'alimentation, certains comités 
de la Commission mixte de la production et des ressources, la Commission consul
tative de l'Extrême-Orient, l'Organisation de l'alimentation et de l'agriculture des 
Nations Unies (O.A.A.), le Comité intergouvernemental des réfugiés, la Banque 
internationale de la reconstruction et du développement, le fonds monétaire inter
national, le Conseil international du blé, la Commission conjointe permanente de la 
défense canado-américaine, l'Organisation provisoire de l'aviation civile interna
tionale (O.P.A.CL), l'Organisation éducative, scientifique et culturelle des Nations 
Unies (O.E.S.C.N.U.), l'Organisation de l'information des Nations Unies (O.I.N.U), 
l'Administration de secours et de rétablissement des Nations Unies (A.S.R.N.U.), 
le Comité de coordination de l'étalonnage des Nations Unies, la Commission des 
crimes de guerre des Nations Unies. 

Le Canada est également membre de l'Organisation internationale du travail 
(O.I.T.). 

PARTIE IV-—REPRÉSENTATION DIPLOMATIQUE* 

Section 1.—Représentants du Canada dans les autres pays 

Sous-section 1.—Hauts commissaires dans le Commonwealth des Nations 
Britanniques 

Royaume-Uni.—Le haut commissaire actuel pour le Canada au Royaume-
Uni est le TRÈS HON. CHARLES VINCENT MASSEY, nommé le 8 nov. 1935. Son 

bureau est à Canada House, Trafalgar Square, Londres, S.W. 1. 

* Révisé par le Ministère des Affaires Extérieures à Ottawa, le 31 décembre 1945. Un rapport annuel 
sur l'organisation et les activités de la représentation du gouvernement canadien à l'étranger paraît dans 
le rapport du Ministère des Affaires Extérieures, en vente chez l'Imprimeur du Roi, 10 cents l'exemplaire. 


